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CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

COMITE DES REPRESENTANTS PERMANENTS (1re partie) 

Bâtiment Justus Lipsius, Bruxelles 

24 février 2021 (10:00) 
  

Format 1+1 (+1 en salle d'écoute) 

Points avec débat (II) 

Emploi, politique sociale, santé et consommateurs 

Vidéoconférence informelle des ministres de la santé, 16 mars 2021: ordre du jour 

Vidéoconférence informelle des ministres de l'emploi et de la politique sociale, 15 mars 2021: ordre 

du jour 

Emploi et politique sociale 

Révision des règlements sur la coordination des systèmes de sécurité 

sociale (883/04 et 987/09) 

Préparation du trilogue 

 6051/21 

Télécommunications 

Règlement portant dérogation temporaire à la directive "vie privée et 

communications électroniques" 

Compte rendu de la présidence sur les résultats du trilogue 
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Environnement 

Vidéoconférence informelle des ministres de l'environnement, 18 mars 2021: ordre du jour  

Divers 
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ANNEXE 

Points sans débat (I) 

Affaires institutionnelles 

Questions écrites   

Réponses à des questions avec demande de réponse écrite soumises 

au Conseil par des membres du Parlement européen 

Adoption par procédure de silence 

 

6299/21 

PE-QE 

a) Antonio López-Istúriz White (PPE) 

"Entrée dans l'UE de personnes faisant l'objet de sanctions 

du Conseil de l'Union européenne" 

 5649/21 

b) Jordi Cañas (Renew) 

"Non-respect par le gouvernement espagnol de la décision 

(PESC) 2017/2074 concernant des mesures restrictives en raison 

de la situation au Venezuela" 

 5650/21 

c) Janina Ochojska (PPE) 

"Régime mondial de sanctions en matière de droits de l'homme" 

 5663/21 + COR1 

d) Sandra Pereira (La gauche) 

"Le cadre financier pluriannuel et ses instruments" 

 5796/21  

Positions de l'UE en vue de négociations internationales 

Décision du Conseil relative à la position de l'UE au sein de l'OACI en 

ce qui concerne l'amendement 177 à l'annexe 1, l'amendement 47 à 

l'annexe 2, l'amendement 108 à l'annexe 8, l'amendement 90 à 

l'annexe 10 et le volume VI nouveau de l'annexe 10 de la convention 

relative à l'aviation civile internationale 

Décision de recourir à la procédure écrite pour l'adoption 

 
 

6021/21 

6200/21 

AVIATION 

Recherche 

Décision établissant le programme spécifique d'exécution d'"Horizon 

Europe" 

Décision de prolonger un délai 

 

 

6163/21 

6199/21 

RECH 
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Transports 

OMI - Proposition conjointe - CSM 103 concernant un nouveau point 

relatif aux normes de performances ECDIS révisées 

Approbation 

 6210/21 

MAR 

OMI 

OMI - Proposition conjointe - CSM 104 concernant un nouveau point 

relatif au réexamen complet de la convention et du code STCW 

Approbation 

 6206/21 

MAR 

OMI 

Pêche 

Décision du Conseil autorisant l'ouverture de négociations en vue de 

la conclusion d'un nouvel accord de pêche entre l'Union européenne et 

le Royaume de Norvège 

Décision de recourir à la procédure écrite pour l'adoption 

 5271/21 

5786/21 + ADD1 

PECHE 

Note verbale au Royaume de Norvège concernant la législation 

norvégienne sur le quota de l'UE pour le cabillaud arctique et d'autres 

questions au Svalbard 

Approbation 

Décision de recourir à la procédure écrite 

 6073/21 

6265/21 

PECHE 

 

 Première lecture 

 Procédure législative spéciale 

 Procédure de silence (article 12, paragraphe 2, du règlement intérieur du Conseil) 

 Décision de procédure par le Coreper (article 19, paragraphes 3 et 7, du règlement intérieur 

du Conseil) 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 

 

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. Les commis de 

salle fourniront des exemplaires supplémentaires sur demande dans les plus brefs délais. 
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